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Notes préliminaires : 

L’UIliOIl pEiy.%UlIle compte présentement plus dc 3000 membres, dont plus de 
1000 producteurs agricoles, regroupés en 16 conseils de région et une soixantaine 
d’équipes locales. 
Les positions présentées ici ont fait l’objet de discussions dans tout le mouvement et 
d’une approbation au Congrès national du 1” décembre 2002, du Conseil national du 25 
janvier ainsi que du Conseil de coordination national. 
Les dirigeants nationaux et régionaux ont participé aux séances d’information de la 
Commission dans pratiquement toutes les régions. 
Plusieurs des dirigeants actuels de l’Union paysanne participent depuis une dizaine 
d’années aux luttes des citoyens contre les porcheries industrielles sur lisier, notamment 
au Bas-St-Laurent, dans Chaudière-Appalaches, au Saguenay-Lac-St-Jean, dans 
Charlevoix et dans tout le Sud du Québec. 

La procédure adoptée au cours des tournées d’information de la Commission n’ont 
pas permis aux citoyens de réagir aux réponses en général très incomplètes qui ont été 
fournies, encore moins de rectifier un nombre considérable d’erreurs ou de demi-vérités 
qui ont été véhiculées, par exemple sur la gestion liquide et solide des fumiers, sur la 
valeur fertilisante des lisiers et ses dangers pour l’environnement, sur le financement 
agricole, etc. Il n’est pas facile, dans un mémoire, de faire le point sur tous ces sujets. 

Nous maintenons aussi les réserves que nous avons exprimé dès le début à propos de 

la composition de la Commission, et nous avons pu constater que les 
questions de certains commissaires visaient souvent davantage à suggérer des réponses en 
réaction aux citoyens qu’à saisir le questionnement proposé. 
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1. Bilan des audiences 

Avant de nous engager dans l’exposé de notre perception des problèmes de l’industrie 

porcine et de proposer les solutions qui nous paraissent s’imposer, nous voudrions 

rapidement faire un bilan des constats qui semblent se dégager clairement des audiences 

de la Commission jusqu’ici. 

1. Il est apparu clairement, à notre avis, que les Ministères de l’Agriculture, de 

l’Environnement, des Affaires municipales, de la Santé, la Financière agricole ne 

disposent pas d’une évaluation sérieuse et précise du modèle actuel de production 

porcine et de ses impacts sur l’environnement, la santé et l’agriculture. Seuls les 

représentants de la Faune ont apporté des faits éclairants. De plus, à aucun moment, 

ils n’ont suggéré des pistes de solution aux problèmes évidents soulevés par les 

citoyens, par exemple à propos des normes phosphore (abaques, etc.), des facteurs de 

risque sur les sites d’implantation et d’épandage, de la gestion liquide des fumiers, 

des problèmes de cohabitation, de l’insuffisance des PAEF, des traitements de lisier, 

de l’alimentation des porcs, du nouveau règlement (REA) dans son ensemble, etc. Ils 

se sont contentés de justifier le statu quo et de camoufler les problèmes et les vides. 

L’objectif de cette Commission est pourtant précisément d’évaluer le modèle actuel 

de production et d’en proposer de nouveaux. 

2. On s’est rendu compte que l’encadrement actuel, y compris le récent Règlements sur 

les exploitation agricoles, particulièrement la norme phosphore et les PAEF ferme 

par ferme, est inadéquat pour garantir la préservation de l’environnement (eau, air, 

sols), et devra être revu de fond en comble. 

3. Les problèmes de cohabitation sociale ne pourront visiblement pas être résolus sans 

une révision de la Loi 23 et de celles qui en dépendant (Aménagement et Urbanisme, 

loi 184, Orientations gouvernementales, CPTQ) de façon à ce que la priorité à 
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l’agriculture en zone verte ne vienne pas annuler les droits des autres usagers du 

territoire rural. 

4. La concentration et l’intégration de l’industrie avec tous les problèmes qu’elles 

entraînent devront être examinés en rapport avec les modes de financement de 

l’industrie et les normes de densité animale. 

5. En l’absence de ces données, et compte-tenu de sa composition et de son mandat, il 

apparaît peu possible que la présente Commission puisse effectuer cette évaluation et 

proposer les paramètres d’une révision de l’ensemble de ces lois et règlements. 

6. Conséquemment, il apparaît de plus en plus évident qu’il est impensable de lever le 

moratoire avant que ce travail d’évaluation des impacts et de reformulation des lois et 

règlements concernés ne soit complété, ce qui implique au moins deux ou trois ans et 

un travail concerté des Ministères et organismes concernés : Ministères de 

l’Agriculture, de l’Environnement, des Affaires municipales, de la Faune, des 

Régions, Fiancière agricole, CPTAQ, Régie des Marchés. Ce travail nécessitera qu’on 

établisse des objectifs à nos politiques agricoles autres que de produire plus, à 

moindre coût pour exporter plus. La préservation de l’environnement, des sols, de 

l’agriculture, l’occupation du territoire, la souveraineté alimentaire, la cohabitation 

rurale, la ruralité elle-même devront devenir des objectifs clairs capables de guider la 

législation et la réglementation. 

Permettez-nous à cet effet de citer en exemple l’article constitutionnel adopté le 9 juin 

1996, par le peuple suisse à une majorité dc 77.6% , lors de la réforme de sa politique 

agricole: 

La Confédération helvétique veille à ce que l’agriculture, par une production 

répondant à la fois aux exigences du développement durable et à celles du marché, 

contribue substantiellement à la sécurité de l’approvisionnement de la population, à 

la conservation des ressources naturelles et l’entretien du paysage rural, à 

1 ‘occupation décentralisée du territoire. ” 



Ces constatations nous permettent de formuler une première proposition : 

PROPOSITION 1. 

Nous proposons qu’une Commission politique indépendante, 

ou regroupant les Ministères et organismes gouvernementaux 

concernés, soit mandatée pour évaluer le modèle actuel 

de production porcine et ses impacts et élaborer une nouvelle 

politique agricole (lois et réglements) qui tienne compte, en plus 

des objectifs économiques, des objectifs de souveraineté 

alimentaire, de préservation et d’occupation du territoire rural, 

et nous demandons que le moratoire complet soit prolongé 

jusqu’à ce que nous disposions de ce nouvel encadrement. 
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2. Le problème de la concentration des élevages. 

Le problème qui est à la base de tous les autres dans le modèle actuel de production 

porcine tourne autour de ce qu’il est convenu d’appeler la concentration des élevages, 

c’est-à-dire augmentation continuelle de la taille des fermes et la diminution 

proportionnelle de leur nombre, et concentration des gros élevages sur un même 

territoire. 

Une concentration voulue et encouragée 

Pour beaucoup, il s’agit d’une règle incontournable du développement. Li faut produire 

toujours plus, à moindre coût, pour exporter plus si possible et compétitionner les 

marchés mondiaux. Pour progresser dans ce sens, il faut se spécialiser dans une 

production, faire des unités d’élevages de plus en plus grosses, faire des économies 

d’échelle, et cela n’est possible qu’avec un système d’intégration qui peut garantir le 

financement. Il faut également subventionner les coûts de production pour rester 

compétitifs sur les marchés mondiaux. 

C’est mot pour mot le scénario mis de l’avant depuis 1998. “Voir grand” déclarait 

justement Lucien Bouchard au terme du Sommet agroalimentaire de St-Hyacinthe en 

1998. 

Loin de freiner cette tendance générale de l’économie du libre échange dans laquelle nous 

sommes entres de plein pied avec 1’ALENA en 1994, nos dirigeants ont tout fait pour 

accélérer la concentration : 

-le Sommet de Saint-Hyacinthe en 1998 a décidé de doubler les exportations 

agroalimentaires. 

-notre système de mise en marché collectif et contingenté dans plusieurs productions 

désignait l’élevage porcin comme fer-de-lance de l’exportation. 

-notre régime de financement agricole (notamment les assurances pour le porc et le maïs) 

est axé sur les volumes de production, sans plafond, ce qui favorise la concentration et 

l’intégration. À cela s’ajoute les nombreux programmes accessibles à tous les producteurs 

agricoles, comme le remboursement de taxes, l’aide aux Clubs agroenvironnementaux qui 



financent la confection des PAEF, l’aide aux investissements en agroenvironnement 

comme l’achat des rampes d’épandage, etc. 

-les règles appliquées par la CPTAQ et la réglementation environnementale ne 

comportent aucun frein à cette concentration et laissent le champs libre aux élevages sans 

sol. 

Les conséquences inévitables de la concentration 

Concentrer des dizaines et même des centaines de milliers de porcs avec leurs déjections 

sur quelques hectares ou dans des régions ciblées ne peut que provoquer d’énormes 

pressions sur l’environnement, l’agriculture, le milieu et la sécurité même des élevages. 

La démesure a toujours des impacts dangereux sur les écosystèmes naturels et sociaux qui 

sont des systèmes en équilibre par définition. Si ce n’est pas le phosphore, ce sera l’azote, 

ou les métaux lourds, où la dégradation des sols,~ ou les épizooties, ou la déforestation, ou 

la disparition des milieux humides, ou la dévaluation des infrastructures et des résidences, 

ou le dépeuplement ou autre chose. 

Effectivement, les dommages déjà observables causés par cette concentration sont 

considérables : 

-près de 300 municipalités en surplus de fumier (phosphore, azote, métaux lourds) 

-pollution des cours d’eau et des nappes phréatiques dans toutes les grandes régions 

-hausse spéculative du prix des terres 

-pressions sur les producteurs laitiers et la relève 

-monoculture céréalières, de maïs principalement 

-disparition des fermes autonomes et prolétarisation des agriculteurs 

-appauvrissement des régions productrices parce que les intégrateurs s’approvisionnent et 

transforment à l’extérieur. 

-dépeuplement des villages 

-problèmes sanitaires dans les élevages et utilisation intensive de médicaments 

-concentration des revenus dans les mains de quelques intégrateurs. 

-déstructuration de l’agriculture et du milieu. 

-problèmes graves de paix sociale et de cohabitation rurale. 
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-problèmes pour disposer des milliers de carcasses de porcs morts et des déchets 

d’abattoirs. 

-santé et salaire des travailleurs dans les porcheries 

-vulnérabilité croissante de notre agriculture qui dépend des prix du porc. 

S’attaquer à la concentration 

Il nous apparaît donc essentiel de freiner et de contrôler la concentration des élevages 

porcins. Comment s’attaquer à ce problème tout en tenant compte du système 

économique dans lequel nous devons évoluer? 

On peut y arriver par différentes mesures : 

1. Réorienter l’industrie vers la satisfaction des besoins alimentaires du Québec. 

Sans interdire ni exclure l’exportation, on peut agir dans ce sens en supprimant toute 

aide directe et indirecte à la production d’exportation et en favorisant la production de 

viande de qualité pour la consommation interne. 

2. Privilégier les unités d’élevage autonomes et de petite taille. 

On peut agir dans ce sens en soustrayant les intégrateurs des programmes d’aide et 

d’assurances agricoles et en modulant ces programmes en fonction de la taille et des 

pratiques de la ferme (aide conditionnelle au producteur et non à la production, selon 

le principe adopté par la Communauté européenne). On peut aussi, comme au 

Danemark, imposer une taille maximale aux unités d’élevage. 

3. Limiter la densité animale. 

Diverses mesures peuvent y contribuer. 

Exiger la propriété des terres où seront effectués les épandages de fumier. 

Établir une norme de densité animale à l’hectare reconnue pour assurer un équilibre 

sur chaque ferme et prévenir la concentration, la pollution et les épidémies: nous 

suggérons une unité animale à l’hectare qui correspond sensiblement à l’équilibre 

maintenu pendant des siècles sur la ferme traditionnelle d’un lot de 100 arpents 

(environ 40 hectares) 

Voici quelques exemples : 

Pays-Bas : 3.5 unités animales à l’hectare 

Bretagne : 1.57 
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Québec : 0. 84 (ave des taux de phosphore moyens de 243% et d’azote de 160%) 

Chaudière-Appalaches : 1.5 

Lanaudière-Estrie-Centre du Québec-Montérégie : autour de 1.0 

Le Danemark applique supposément applique une norme de 1.4 unité animale à 

l’hectare, mais les données recueillies par Michèle Choquet et présentées dans son 

mémoire à cette Commission montre des concentrations allant jusqu’à 14 porcs à 

l’hectare. 

D’ailleurs, il faut être conscient que les moyennes nationales et régionales de densité, 

même si elles ont une certaine valeur indicative, ne rendent pas suffisamment compte 

de la concentration locale Les PAEF tels que préconisés dans le REA actuel, comme 

nous le démontrerons plus loin, ne nous paraissent donc pas un outil de contrôle 

efficace ni suffisant pour assurer le respect de la capacité des sols. 

4. Assurer l’équilibre entre les élevages céréaliers et fourragers. 

Pour éviter que des élevages céréaliers comme le sont devenus les élevages porcins 

entraînent la monoculture de céréales au détriment des rotations de cultures, il 

devient important d’établir, pour chaque région, un ratio minimum d’élevages qui 

nécessitent la culture de fourrages. 

Résumons ce plan d’action dans une deuxième proposition : 

PROPOSITION 2 

Pour contrôler la concentration des élevages de porcs, 

nous proposons de supprimer toute aide directe et 

indirecte à la production d’exportation et aux 

intégrateurs, de moduler les programmes d’aide en 

fonction de la taille et des pratiques de la ferme, 

d’ktablir une norme de densit6 animal à l’hectare par 

ferme et par municipalité et un ratio régional entre les 

élevages de type céréaliers et les élevages de type 

fourrager, enfm, d’exiger la propriété des terres 

nécessaires à l’épandage des fumiers. 
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3. Le problème du lisier 
Nous croyons plus que jamais que l’essentiel du problème environnemental et social posé 

par le modèle actuel d’élevage porcin réside dans la gestion liquide des fumiers, soit le 

lisier. 

Beaucoup d’intervenants des Ministères, y compris ceux de l’Environnement, ont laissé 

croire que gestion liquide et solide relèvent du choix du producteur et sont toutes deux 

acceptables et valables au point de vue agronomique et environnemental si gérées selon 

les normes Ces affirmations sont fausses et relèvent ou de l’ignorance ou d’une volonté 

consciente de désinformation. 

La gestion liquide des fumiers (lisier) 

En bref, voici les principales contre-indications à la gestion liquide des fumiers, pour les 

élevages porcins comme pour tous les autres élevages : 

Parce le fumier liquide entreposé dans les fosses est en état d’anaérobie, l’azote et le 

phosphore qui s’y trouvent y demeurent sous forme minérale et soluble, directement 

assimilable par les racines de la plante, au lieu de s’intégrer à la matière organique et de 

nourrir la terre où se nourrira la plante, comme dans le fumier solide composté . De plus, 

l’azote y dégage de fortes odeurs d’ammoniac. 

Première conséquence : l’azote et le phosphore, deux contaminants majeurs pour l’eau 

(nitrates cancérigègnes et eutrophisation), sont facilement et rapidement lessivables dans 

l’eau dépendamment des pluies, des pentes, des périodes de croissance, de la composition 

des sols, de la structure des bassins versants, etc. Les coûts de décontamination de l’eau 

potable et des cours d’eau sont hors de mesure. 

Deuxième conséquence : le lisier dégage de fortes odeurs qui constituent un danger pour 

le système respiratoire, menacent la santé des travailleurs et des animaux à l’intérieur des 

bâtiments et perturbent gravement la zone de confort des résidents jusqu’à des kilomètres 

à la ronde, en plus de faire fuir les autres usages nécessaires au milieu rural. Ces coûts 

sociaux sont méconnus mais non moins importants. 
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Trorsième conséquence : il est un mauvais fertilisant pour les sols, de la même façon que 

les engrais chimiques. Il nourrit la plante mais ne nourrit pas le sol où la plante devrait 

normalement tirer la nourriture qui lui convient, il ne régénère pas le sol, n’a pas d’effet 

durable et ne contient à peu près pas de matière organique. Il détruit même en grande 

partie les vers de terre nécessaires à la fertilisation. Les coûts de cette dégradation des sols 

ne sont évidemment pas comptabilisés. 

Qnatrième conséquence : les coûts directs de ce système sont considérables car la 

présence d’eau, gonflée encore par les précipitations de pluie, multiplie le volume des 

déjections qui nécessitent des structures d’entreposage coûteuses et risquées et l’épandage 

exige lui aussi des équipements lourds, sophistiqués et coûteux qui brisent les routes et 

compactent les sols. Les économies de main-d’oeuvre seraient rapidement annulées par 

ces coûts d’opération importants n’étaient les aides directes et indirectes accordées à ce 

système. 

Cinquième conséquence : le besoin de terres pour les épandages a provoqué une 

surenchère du prix des terres, une déforestation et une multiplication ruineuse des 

monocultures de maïs dont les conséquences sur l’avenir de notre agriculture et de nos 

villages sont encore impossibles à mesurer. 

La gestion solide des fumiers. 

Les fumiers solides, surtout s’ils sont mélangés à une litière sèche (paille, sciure, 

copeaux, tourbe) et compostés ont toutes les vertus contraires. Ils ne dégagent pas d’odeur 

d’ammoniac, l’azote et le phosphore y est intégré à la matière organique, ils nourrissent et 

régénèrent les sols, ils sont peu lessivables, leur volume diminue de 80% au cours du 

compostage, 50% à 80% de l’azote qu’ils contiennent est transformée en azote 

atmosphétique non polluante tandis que le phosphore et la potasse sont intacts, on peut 

les épandre avec les épandeurs et tracteurs conventionnels, ils permettent de recycler la 

paille ou les déchets de bois, la litière augmente le bien-être des animaux et la qualité de 

la viande, diminue le taux de maladie et de mortalité, dispense de l’obligation de mutiler 

les bêtes pour éviter la cannibalisme. Le coût de bâtiments et de sites d’entreposage 
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appropriés à cette régie est moins coûteux et, dans plusieurs modèles, le coût de la main- 

d’oeuvre n’est guère différent. 

Tous ces avantages sont décrits et documentés dans de nombreuses études ici au Québec, 

entreposées sur les tablettes du Ministère de l’Agriculture et de l’Environnement : 

mentionnons les études de BPR commandées par le Ministère de l’Environnement et la 

Fédération des producteurs de porcs, le vidéo et la fiche technique produit par le MAPAQ 

du Bas-St-Laurent sur l’élevage sur litière de St-Irène, les études de Lise Sarrazin, le 

nombreux rapports sur la porcherie de Bruno Boucher (2000 porcs) à St-Gabriel-de- 

Rimouski. De nombreuses expériences de compostage du lisier ou du fumier de porc ont 

été menées un peu partout au Québec également. 

En Europe, les études et les expériences sont nombreuses, photos et plans à l’appui, en 

Angleterre, en Allemagne, en France, etc. Nous produisons en annexe le résultat d’une 

étude de I’INRA en France et celle d’un groupe breton. 

Mauvaise foi des responsables. 

Malgré la faisabilité et les avantages évident de la gestion solide des fumiers pour tous les 

élevages, les audiences de la Commission ont permis de constater une fois de plus qu’il 

n’y a, chez les dirigeants des différents Ministères concernés, y compris ceux du 

Ministère de l’Environnement, aucune volonté dc le faire. Au contraire, toutes les 

facilités techniques, financières et réglementaires vont à la gestion liquide et ceux qui 

veulent opter pour la gestion solide sont pénalisés~parce qu’on leur impose souvent les 

mêmes infrastructures que pour l’entreposage des lisiers. Les promoteurs du lisier vont 

jusqu’à déformer gravement les faits pour justifier leur modèle, comme le démontre de 

façon éclatante la réfutation que fait Michèle Choquette dans son mémoire à cette 

Commission concernant les propos de Claude Lafleur à propos de l’expérience danoise, 

qui est tout sauf un modèle à suivre. 

Aux yeux des citoyens et de l’Union paysanne, il y a là un véritable scandale qui ne peut 

s’expliquer que par une complaisance coupable du Gouvernement envers les demandes de 

l’industrie. La vérité est sans doute trop simple : on aura beau faire tous les règlements 

qu’on voudra, tant que le Gouvernement refusera d’éliminer les sources de pollution, on 
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n’anivera à rien. Or le lisier est la source principale de la pollution produite par 

l’industrie porcine. 

Le traitement du hier 

Dans cette optique, il est clair que nous nous opposons aux recherches et aux fonds 

publics astronomiques qu’on s’apprête à nous imposer pour mettre au point des systèmes 

de traitement complet des lisiers à la sortie des bâtiments plutôt que de revenir à la 

gestion solide des fumiers. 

Cette option ne vise évidemment qu’à permettre une plus grande croissance et une plus 

grande concentration des élevages, ainsi libérés de toute contrainte agricole 

(approvisionnement et fumiers) et environnementale (air, eau et sols). 

Outre que plusieurs problèmes relatifs à cette technologie sont loin d’être réglés 

(efficacité, écoulement des sous-produits, etc.), tous concèdent que de tels traitements 

augmenteront les coûts de production de $10 à $20 du porc et que ces coûts devront, 

d’une façon ou d’une autre, être supportés par l’État et donc les citoyens. Ces frais sont 

inacceptables quand il existe des méthodes alternatives. 

Mais surtout, il importe de souligner que tous les autres effets pervers de la concentration 

de l’industrie demeureraient et s’en trouveraient même accrus, notamment les dangers 

sanitaires d’énormes élevages concentrationnaires où les conditions de vie des animaux 

entraîneraient des soins médicaux accrus et une qualité de viande inférieure, l’impact 

dévastateur sur les milieux où seraient implantés de tels ensembles industriels caractérisés 

par les transports lourds, les déchets dangereux et des conditions de travail et de salaires 

peu enviables. Un industrie de bas étage pour les sous-région, comme en font preuve les 

projets délirants de Murdochville. 

En conséquence, notre. troisième proposition est la suivante : 

PROPOSITION 3 

Tous les nouveaux élevages devront être gérés sur 

litière sèche compostée et un programme de 

reconversion sur litière devra être offert aux 

élevages existants sur lisier. 
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4. Le problème de la réglementation environnementale. 
Les règlements environnementaux qui encadrent l’implantation d’élevages porcins sont 

d’abord ceux contenus dans le récent Règlement sur les exploitations agricoles, 

Toutefois, les dispositions de la Loi sur la qualité de l’environnement, la politique de 

l’eau, les règlements sur les pesticides, les bandes riveraines, les captages d’eau sont aussi 

concernés. 

Pour assurer qu’on ne fertilisera pas au-delà de la capacité de support des sols et des 

plantes qu’on y cultive, le nouveau Règlement sur les exploitations agricoles (REA) a 

choisi d’effectuer le contrôle d’une façon qui nous apparaît totalement inadéquate, 

susceptible d’aggraver plutôt que de corriger les taux élevés de pollution déjà recensés en 

plusieurs régions. 

L’indice phosphore 

Le seul indice choisi est le taux de phosphore. Or les analyse de phosphore sont peu 

fiables et très coûteuses. On a enregistré récemment de variations de 21% pour un même 

échantillon présenté dans 6 laboratoires différents. 

De plus, le phosphore n’est pas le seul contaminant. On a laissé de côté l’indice-azote, qui 

est déterminant et préféré dans la plupart des autres pays. En choisissant le phosphore 

comme seul indice, on incite les producteurs à le contourner pour produire plus de 

cochons, par exemple, en utilisant du phytase dans l’alimentation pour abaisser les rejets 

de phosphore ou en cultivant du maïs parce qu’il exige plus de phosphore. Ce faisant, on 

surcharge les sols d’azote, de métaux lourds et autres contaminants non comptabilisés. 

Autre disposition irresponsable de ce règlement : les doses de phosphore limites autorisés 

par le Règlement (abaques) sont beaucoup plus élevées que le besoin des cultures, ce qui, 

là où les volumes de lisier à épandre sont élevés, incitera à une saturation accélérée des 

sols dans des régions complètes. 

Les Plans de fertilisation 

Après avoir éliminé tous les outils de contrôle en place précédemment, à savoir le 

concept d’unité animale, le concept de territoire municipal et même, dans plusieurs cas, le 

certificat d’autorisation. le seul outil de contrôle retenu est le Plan de fertilisation ferme 
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par ferme ou l’avis de projet établi par un professionnel (agronome ou ingénieur) payé par 

le producteur. Une visite de contrôle est prévue à tous les 3 ans. 

À notre avis, des Plans de fertilisation autogérés, qui ne sont en réalité ni contrôlés ni 

contrôlables, ne peuvent constituer un outil de contrôle fiable. Ils peuvent tout au plus 

être un outil de gestion agronomique, puisqu’ils visent avant tout à satisfaire le besoin des 

cultures en compensant même les coéficients d’inefficacité par des doses 

supplémentaires, mais ils ne comportent aucune garantie de ne pas dépasser la capacité de 

support du milieu. 

Ces plans de fertilisation, établis pour une ferme donnée, ne tiennent pas compte de la 

charge et des coordonnées du milieu avoisinant (bassin versant, nappe phréatique, zones 

de vulnérabilité, etc.) . Ils constitue un document largement académique, qui repose sur 

des données, échantillons, analyses de laboratoire, estimés et évaluations qui laissent une 

large place à l’arbitraire, à l’erreur et à la tromperie. Tous les comités de citoyens (St- 

Germain, Baie-St-Paul, St-Léon-deMatapédia) qui ont eu la possibilité d’analyser les 

PAEF soumis par les promoteurs en quête d’un certificat d’autorisation ont trouvé des 

erreurs graves dans le calcul des espaces d’épandage requis et dans tous les cas, les 

fonctionnaires de 1’Environnment se sont contentés de demander aux agronomes de faire 

les corrections. 

Une norme doit être objective, contrôlable, contrôlée et accessible. Tel n’est pas le cas 

des Plans de fertilisation. À notre avis, seule une norme simple, objective et facilement 

contrôlable, comme une norme de densité animale à l’hectare, peut permettre de garantir 

le résultat. 

Si on garde les PAEF comme un des outils de contrôle, il est essentiel en outre de lever 

leur caractère confidentiels et d’en faire des documents publics accessibles aux élus 

municipaux et aux citoyens. 

D’autres incohérences dans la réglementation. 

L’ensemble de la réglementation énumérée comporte de. nombreuses incohérences et 

manifeste le peu de volonté de contrôler les sources de pollution. C’est le cas des 

dispositions sur les études d’impact, qui sont systématiquement contournées; de la 
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réglementation sur les bandes riveraines, qui est insuffisante et inappliquée; des 

dispositions sur les distances à respecter lors d’épandages de lisiers, qui sont plutôt 

dérisoires; de la réglementation sur les pesticides, qui se limite pratiquement à l’usage 

esthétique des pesticides; du règlement sur les captages d’eau, qui nécessite des études 

hydrogéologiques hors de portée des budgets des petites municipalités; de l’immunité 

des agriculteurs même dans le cas de pollution d’un puits privé; du statut des organismes 

de gestion des bassin versant, qui en est un de concertation sans pouvoir sur les sources 

de pollution. 

Bref, nous considérons que la réglementation actuelle est inadéquate, remplie 

d’incohérences, souvent inappliquée et inapplicable, évite de s’attaquer aux sources de 

pollution et est indigne d’un Ministère de l’Environnement véritable. Le principe 

d’autorégulation n’est qu’une façon de cacher l’impuissance de ce Ministère dans 

l’appareil gouvernemental. 

PROPOSITION 4 

Les outils de contrôle prévus dans le REA pour 

protéger l’environnement, particulièrement 

l’indice de phosphore et les PAEF autogéres, sont 

totalement inadéquats et le règlement doit être 

entièrement révisé, en lien avec les autres 

réglementations environnementales, pour 

s’attaquer reellement aux sources de pollution. 

Pour protéger adéquatement les sols, l’air et 

l’eau, ce règlement devra comporter une norme 

de densité animale à l’hectare, la gestion solide 

des fumiers et une protection efficace des bandes 

riveraines, des prises d’eau et des bassins 

versants. Ces changements ne seront possibles 

que si on redonne un réel pouvoir de contrôle et 

les moyens nécessaires au Ministère de 

l’Environnement. 
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5. Le problème du bien-être animal 
Le bien-être animal dans les élevages industriels pose de plus en plus de problèmes réels. 

Il ne s’agit pas d’un question sentimentale, comme les producteurs tentent de le faire 

croire. Il s’agit au contraire d’une question à la fois d’éthique et de sécurité alimentaire. 

La question éthique pourrait être longtemps approfondie mais nous nous contenterons de 

signaler que la conscience populaire exprime assez bien ce qu’il y a d’immoral à élever 

des animaux dans des conditions cruelles et contraires à leur nature quand ils disent que 

c’est inhumain. Comprenons que $a ne convient pas à un humain d’agir de cette façon 

avec des animaux capables comme nous de souffrance et de sentiments, et qu’une 

nourriture produite dans ces conditions ne convient pas à un humain. Le phénomène dc 

prédation pour la survie est présent dans toute la chaîne alimentaire, mais l’homme 

semble le seul qui asservit ses proies dès leur naissance et les empêche.de mener une vie 

conforme à leur nature. Nous avons le devoir de respecter la nature des animaux dont 

nous voulons nous nourrir. Les citoyens exigent de plus en plus ce respect. 

La question de sécurité alimentaire est plus élémentaire. Des animaux maltraités, c’est-à- 

dire, dans le cas des porcheries industrielles, entassés par milliers toute leur vie dans des 

bâtiments où l’air est contaminé, sans lumière, sans accès à l’extérieur, sans égard à leurs 

besoins naturels au point de vue alimentaire, social et physique, mutilés (oreilles, dents, 

queux, castration, etc.) pour prévenir le cannibalisme et l’agressivité qui résulte de leurs 

conditions, des animaux ainsi traités vivent dans la souffrance et un stress qui les rend 

vulnérables à toutes les maladies, ce qui nécessite l’usage dangereux de médicaments et 

d’antibiotiques qui sont autant de risques supplémentaires pour ceux qui consomment de 

telles viandes. 

Il est inacceptable que nos règlements ne comportent aucune dispositions pour obliger les 

producteurs à tenir compte du bien-être de leurs animaux. L’Europe, là-dessus, est bien 

en avance sur nous. La Belgique a un secrétariat à la condition animale. La communauté 

européenne vient d’ajouter un nombre important d’interdit à ce sujet. Il est essentiel 

d’agir. 
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PROPOSITION 5 

Un réglement ou un Secrétariat indépendant doit 

édicter des règles minimum pour assurer le bien- 

être naturel des animaux d’élevage. Dans les 

élevages porcins, ces règles doivent notamment 

interdire la contention des truies et la mutilation 

des porcs (oreilles, dents, queue), assurer aux 

animaux un espace vital, un air propre, une 

litière ou un matériel leur permettant de fouir, 

l’accès à la lumière et éventuellement à 

l’extérieur. La castration doit être éliminée avant 

l’âge où elle peut être requise pour préserver le 

goût de la viande et elle doit se faire selon des 

règles qui minimise les souffrances du porcelet et 

de sa mère. 
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6. Le problème de la sécurité alimentaire 
Le problème de la sécurité alimentaire et de la fiabilité de la viande mise en marché 

concerne également l’alimentation et les soins sanitaires dispensés aux porcs d’élevage 

industriel. Le contrôle exercé par les vétérinaires ou agronomes à ce chapitre ne 

constituent pas une garantie suffisante, car ils sont souvent au service de grandes 

entreprises pharmaceutiques ou de grandes meuneries quand ils ne sont pas eux-mêmes 

en conflit d’intérêt ou soumis aux pressions des producteurs. De plus, la composition des 

moulées est un secret bien gardée : nous l’avons constaté lors des audiences où. Quant à 

l’homologation des médicaments, on assiste régulièrement depuis quelques années au 

retrait de médicaments qui avaient été homologués : qu’on pense au CARBADOX. 

Pour s’en tenir à ce qui est connu et sans présumer d’une analyse plus poussée, un certain 

nombre de pratiques doivent être remises en question ou éliminées : 

-l’utilisation abusive de médicaments et d’antibiotiques comme prévention et surtout 

comme stimulants de croissance, alors que les effets de résistance sont désormais 

prouvés, 

- l’utilisation de farines carnées comme source de protéines qui constitue un 

cannibalisme contraire au principe de précaution comme l’a démontré la maladie de 

la vache folle, 

- l’utilisation imprudente de céréales transgéniques, sans égard aux inquiétudes de la 

population. 

- l’utilisation de phytase et bientôt de porcs transgéniques intégrant le phystase pour 

réduire les déjections de phosphore plutôt qu’en assurant au porc une alimentation 

plus conforme à sa nature. 

La façon dont les animaux sont traités et nourris a un rapport direct avec la qualité de 

l’aliment et la santé du consommateur. 
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PROPOSITION 6 

La Agie d’élevage des porcs et autres animaux 

doit obéir à un cahier de charges qui garantit aux 

animaux une alimentation et des soins sanitaires 

sans danger pour les consommateurs. Ce cahier 

de charges doit comporter des dispositions sur 

l’utiliiation d’antibiotiques comme stimulants de 

croissance et prévention abusive, de farines 

camees, de céréales transgéniques, de phyfase et 

de porcs transgéniques. 
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7. Le problème de la cohabitation rurale. 
Le modèle actuel de développement de l’industrie porcine a provoqué une véritable crise 

sociale qui déborde maintenant les régions les plus affectées et s’étend à tout le Québec, 

Partout, les citoyens, les élus municipaus et beaucoup de producteurs agricoles ont 

protesté en vain contre de tels projets qui bouleversent l’équilibre et la cohabitation 

traditionnelle des ruraux et des agriculteurs. 

Un cadre légal injuste et dangereux 

À la base du conflit entre les citoyens, leurs élus locaux et l’industrie porcine, il y a un 

ensemble de lois et règlements, issus pour la plupart de la Loi 23, elle-même issue des 

pressions de I’UPA et de l’industrie dans la crise porcine : Loi 23 et CPTAQ, loi 184, 

RRPOA remplacé par le REA, Lois sur l’aménagement et l’urbanisme (règlements de 

zonage, RCI, CCA, schémas d’aménagement), Code municipal (avis de conformité, 

conflits d’intérêt et réglementation municipale), Orientations gouvernementales en 

matière d’aménagement et de protection des activités agricoles. Toutes ces lois et 

règlements d’une part accordent des droits prépondérants aux producteurs agricoles, 

intégrateurs inclus, enlevamt pratiquement toute possibilité aux citoyens et aux élus 

locaux d’intervenir dans l’implantation de porcheries industrielles, et d’autre part;elles 

n’imposent aucun devoir aux producteurs, ni d’informer, ni de consulter, ni de tenir 

compte des volontés des citoyens et de leurs élus. 

La marge de manoeuvre des municipalités surtout et des MRC a été progressivement 

réduite et est désormais si compliquée, si encadrée et si limitée qu’elle devient en 

pratique inapplicable. 

Conséquemment, l’attitude des promoteurs est celle de détenteur du droit : le roi ne 

négocie pas avec ses sujets et n’a pas de compte à leur rendre. 

Le cadre légal actuel est socialement inacceptable parce qu’il oblige les citoyens à subir 

impuissants l’implantation de projets industriel qui affecte toute leur qualité de vie et 

l’avenir même de leur milieu, permettant ainsi à un ou quelques promoteurs de tenir toute 

une population en otage. Cette façon d’interpréter et d’appliquer le droit de produire, au 
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dire même des meilleurs avocats, est rétrograde et inacceptable. Elle ne peut que nourrir 

les conflits sociaux et rendre impossible toute véritable cohabitation rurale. 

Et de fait, la révolte des citoyens qui se sentent bafoués et subissent impunément, à 

l’année longue une véritable agression de leur zone de confort et de la qualité de leur vie 

et de leur milieu, atteint une ampleur qu’il serait dangereux de sous-estimer. Ajouté aux 

autres facteurs qui contribuent à la désintégration des régions rurales, l’invasion des 

porcheries industrielles est devenue pour beaucoup d’entre eux le début de la fin pour les 

plus belles régions du Québec. 

Des fausses solutions 

La solution à ces conflits de cohabitation ne pourra venir de simples appels au dialogue 

ou à la réconciliation, ni d’une meilleure information ni même de mécanismes de 

médiation ou d’arbitrage, même si tout cela peut améliorer le climat. Le problème ne 

vient pas du fait que les citoyens comprennent mal l’industrie porcine actuelle; au 

contraire, ils la comprennent trop bien et ils ne sont pas d’accord avec le modèle actuel et 

ses impacts sociaux et environnementaux : gestion liquide des fumiers, concentration 

insensée, cruauté envers les animaux, normes inaptes à prévenir les surplus dc fumiers et 

la pollution de l’eau, lois et règlements qui bâillonnent la démocratie locale, 

complaisance des fonctionnaires envers les promoteurs, droit de produire abusif, etc. 

La solution ne réside pas davantage dans des mesures de mitigation qui ne s’attaquent pas 

à la base du problème mais cherchent uniquement à corriger ou atténuer des irritants. Il 

faut placer dans cette catégotie la plupart des efforts agro-environnementaux dont font 

grand état les producteurs de porcs : structures d’entreposages sécuritaires, rampes 

d’épandage, calendrier d’épandage, incorporation du lisier, haies et brises-vent pour 

couper les odeurs, clubs agro-environnementaux, plans de fertilisation, normes 

phosphore, distances séparatrices. L’exemple du Danemark, tel que revisité par Michèle 

Choquet dans le mémoire cité plus haut, montre bien que ces mesures de mitigation sont 

vaines à moyen terme et n’assurent pas de solution à la cohabitation. Elles ne sauraient 

faire oublier les problèmes structuraux du modèle actuel de production intensive sur 

gestion liquide, l’insuffisance des normes pour protéger l’eau, l’air et les sols, enfin, 
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1 ‘absence de pouvoirs des citoyens et des élus locaux. Elle ne sauraient non plus prévenir 

l’impasse. 

La cohabitation ne redeviendra possible que si on effectue des changements essentiels. 

La solution véritable 

Le cadre légal doit être changé pour que devienne possible un négociation entre égaux qui 

ont tous des droits. Les citoyens et leurs élus doivent avoir préséance sur les producteurs 

de porcs. Tout en établissant un cadre général pour le développement durable de 

l’industrie porcine, il faut redonner aux citoyens et à leurs élus locaux le droit d’être 

informés et de se prononcer sur les projets industriels dans leur milieu et leur 

encadrement réglementaire. Le cadre national doit permettre cet espace démocratique qui 

a été systématiquement éliminé au profit des promoteurs. En plus d’un réel pouvoir 

municipal de réglementation, il faut établir un nouveau processus démocratique 

d’autorisation comportant un droit des citoyens et de leur élus à l’information, à la 

consultation et à la décision. Le processus que nous proposons comporte les étapes 

suivantes : 

1. La MRC définit les paramètres régionaux d’un projet agricole d’envergure industriel. 

2. Un projet industriel doit faire l’objet d’un affichage public pendant un mois. 

3. Suite à l’affichage, la municipalité doit tenir une assemblée de consultation publique. 

4. Suite aux résultats de la consultation, la municipalité propose un contrat 

d’établissement qui tient compte des exigences et problèmes qui se sont dégagées de 

la consultation. 

5. Si les citoyens ne sont pas satisfaits du contrat proposé, ils peuvent demander un 

référendum, et si leur nombre est suffisant, la municipalité doit tenir un référendum 

qui a valeur décisionnelle. 

6. S’il n’y a pas de demande de référendum ou si le référendum est favorable, le conseil 

municipal vote le contrat d’établissement; dans le cas contraire, la municipalité doit 

modifier le contrat d’établissement et recommencer le processus de consultation. 
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En outre, les lois et règlements dont il est question doivent être révisés en tenant compte 

non seulement de la priorité à accorder aux usages agricoles et aux dimensions 

économiques, mais également de l’entretien et de l’occupation dynamique du territoire 

rural, de la préservation et de la mise en valeur des ressources multiples qu’il importe de 

rendre accessibles au plus grand nombre de Québécois possible. La campagne est un 

patrimoine collectif et n’appartient pas aux seuls producteurs agricoles. Les activités et la 

zone agricole fonctionnent de plus en plus comme une chasse-gardée des producteurs 

agricoles et échappent en pratique au contrôle démocratique des citoyens et de l’État. Il 

faut réintégrer la zone agricole dans les structures démocratiques de gestion municipale et 

d’aménagement du temtoire. 

Bref, il faut modifier ces lois et règlements de façon d’une part à rendre le modèle de 

production porcine acceptable, d’autre part à rétablir les pouvoirs essentiels de la 

démocratie locale. 

PROPOSITION 7 

Les lois et règlements relatifs au droit de 

produire doivent être rhisés de façon à tenir 

compte de l’entretien et de l’occupation 

dynamique du territoire et à réintégrer la zone 

agricole dans la gestion municipale et 

l’aménagement du territoire. Il faut redonner aux 

niveau municipal un réel pouvoir de 

rhglementation concernant les usages agricoles et 

autres qu’agricoles sur leur territoire. 

PROPOSITION 8 

Le Code municipal et la Loi sur I’amhagement 

et l’urbanisme doivent être modifi6es de façon à 

établir un nouveau processus démocratique 

d’autorisation des projets agricoles de type 

industriel comportant un droit des citoyens à 

l’information, à la consultation et à la décision. 
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Conclusion 

L’ensemble des propositions que nous décrivons peut sembler utopiques. Pourtant, la 

plupart des gens conviendront qu’elles sont pleines de bon sens. Nous pensons qu’elles 

reflètent dans l’ensemble l’opinion de la très grande majorité des citoyens. Nous pensons 

également que le modèle actuel de production porcine et de réglementation 

environnementale est dépassé et nous conduit rapidement à une impasse. Comme 

beaucoup d’autres pays, et l’Union européenne elle-même, il faut amorcer 

courageusement le virage avant qu’il ne soit trop tard. 

Si le moratoire devait être levé sans que des changements majeurs soient effectués, les 

citoyens, trompés par cette consultation, n’auront plus aucun recours démocratique pour 

défendre leur milieu de vie quotidien. 
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Nouvelles brèves 
PoMione d’origine agricole : I’lnt6r6t de IYIevage de5 porcs sur Iltl6r5 

La pollution de5 eaux et de I’rlr induit5 par Wavage porcin p5ut Btm e@Micativement 
r6duite en adoptant I’6levage sur IkYre. C’e5t la ConclUSlon de travaux menée de 1933 1 
1333 par de5 chercheur5 de I’INRAI. ewc le routlen du Comit6 Bret5gne Eau Pure et en 
collrboratlon avc~ dee Induetriels. Le pa55age de 1’6levage eur callleboti5, hablturllement 
praUqu6, 6 IYIevage 5ur IftlPn ne r6duit pas le5 performance5 6conomlquer de5 6levager. 
El15 n6cctulte une 5da@atlon d55 bWments pour tenir comptr de I’humidlt6 et de la chaleur 
d6gagbe5 par la IlWre. A ce Jour, 10 6 !5*.4 de5 6Ieveun ont adopt6 1’6lovage l ur lItMe. 

Le caillebotis est le syet6me le plu5 &s6 pour I’blevage de porcs. II s’agit d’un plancher 6 lattes 
non jointives, qui permet de recueillir les d6jections des animaux, sous forme de liiier. Dans le ca5 
de 1’6levage sur litik (sciure ou paille), le5 d6jectbns se melangent 6 la liti6re pour former un 
fumier dont la d6composition commence dans le b6tïment. Ce fumier 6voluera pour former un 
compost 

L’6ievage sur Mi&e pr&&e plusieurs avantages environnementaux. Les exp6rtmentations 
montrent l’importance du retour d’azote 6 l’atmosph6re sous forme de gaz (N2) lors de Mlevage 
sur Wre de sciure. En con&quence, II y a moins d*ZOte dans le fumier : ceci est favorable 
lorsque l’on cherche 6 limiter le pollution des eaux par les nitrates suite aux dpandages. Par 
ailleurs, dan5 les conditions de celte etude, les Bmissions d’ammoniac (NH3). ‘gaz implique dans 
les pluies acides, sont inf6rieuree de moiti6 9 celle d’un 6levage sur caillebotis convenbonnel: 
Enfur. les Bmkeiins directes de protoxyde d’azote (N20), gaz impliqu6 dens l’effet de serre, 
peuvent 6tre nkluitas notablement par simple nkluclion de la fr6quence des brassages de liti6re. 
tandis que la s6questration de carbone pourrait 6tr5 accrue par l’augmentation de la production 
de Niere et I’epport de compost aux sols. 

Dans des conditions Identiques d’alimentation et d’ambiance. la production animale sur litisre ne 
montre aucune d&%toration (wissance, indii de consommatlon, qualit des carcasses. 
comportement des animaux...) en comparaison avec celle d’un Blevage 5ur caillebotk. LIelevage 
sur liti6re P&ente en outre un int6r6t en termes de bien-ke animal et de r6duction des odeurs. 

Les diff6rents types de litMe produisent de la chaleur et de la vapeur d’eau. Les chercheurs ont 
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I’humidit6 de5 Iltiéres. est une erreur. En effet; ce brassage fr6quent augmente l’humidit6 de l’air, 
ce qui est 6 éviter pour dos rrisons sanitaires. 

Les’r&ultats acquis par I’INRA commencent 6 6tre utilis6s par les professionnels. L’Blevage ru+ 
litière mnœrw une minorit6 des pores produit5 en France. Ce mode d’6levage fait partie des 
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bels de pfoductiin de porcs. 
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C. N. C. E. 1. 

Coordination Nationale Contre les Elevages Indue~riels 

On sait produln’du Porc : 

- rvk 2l3 de moine do nitrate dana ka d~Jectfon8 
- avec 2/3 de moine d ‘ammonïeque dans rahnaaph&re 
- un porc de mellleun qurllt6 perce qu’il vil dane des conditlonr aal,nes 
- un parc qul coMe moine char parce que lee Inveatlaaemsnta sont diminu&, la8 frais 
v6t6rlnalres mokdrea. 

Cea blevagea exiatepi dan8 notre département à la aatlafrction dr,4levaura et du 
voblnage. Dea 6lur&a ackntifiquea ont 6t6 menées d6montrant I’svantege de ces Olevrgea 
wr pailla ou hure campar6 6 IYlevage sur llaler. Alora pourquoi lea d6cldeura - 
proteeaionnelr ogrlcoles, adminlstmtlons, politiques - continuent48 de pr8ner le modHe 
dominant (pens6e unlque) 

d ‘Qlevrge de porca aur Mer qui mPne I ‘Bconomie de ce d6partament dana le mur 7 

C’est ce que noua’ explique Andr6 POCHON dans les page8 qui suivent. 

Pcu~rqual il feut changor le modbe bmton de 

* porcs sur lblef : algues veitea aeaur6ee ” 
* 6levagas bbqmitrisés : élevages de qualit ” 
Ces panneaux remarqti lors de la manifestation de Binic sont une condakhakn du mod& 
breton de production porcine (les porcs sur Mer) et un encouragement & produire du porc 
sutrement (sur pailla ou Mi&e biomaftria&). De m&na, le coordination nationala conlre Iea porcs 
induahlela sur Usiar (mod&la breton ou hollandais) encourage & produira du cochon sur @Ile ou 
rmn bmmd4. 
Ce n’est donc pas le production potine que les organbalions Bcologiques 
remettent en muse mals son modale de production. Alors pourquoi et quels sont les enjeux ? 

Un modhk venu da Hollande 

C’est au d4bul des anti 70 qua las Bretons ont progreaaivement abandonn6 lea porcheries 
ditea “danoisea” - la cochon (animal propre) faiaaiI ces dajectiona dans un couloir en contre bas 
de aon aire de couchage avec production de fumler enlev6 toua 188 2 ou 3 jours - pour adopter b 
syat&ne Hollandais où bs porcs aer& les uns con!16 las eulrea dorment et d6jectent sur 
caillabotis avec foaae 1 Eaiar en deaaous, Ca ayat&ma cailbbotis Mte le nettoyage journalier ; 
auaai il a a&ult les Bretons qui s’y sont engouffres et @autant plus que ce typa de Mtitnent 
favori88 ba gms &vages - BeMlomie d’khalb oblige. . 

Ca maMI est ramis en cause pour pluakun rakonr : 

Ce type de b8tlmeni d6gage en permanence (ventilation) des mauvaises odeurs qui rendent la 
vie du voialnaga insupportable ; Epandage a les m8mes inoonvanienta sur taule une r6giin. 
L’azota du liaii est pour las 223 sous forme mMrab donc IessivB d&a las grendea plulea d’ail 
sa fotta contribution a la poUulSnn de l’eau. 
Le d&gagernant d’runmoniac de ce type de porcherie contrfbue aussi B polluer l’air. La Bretagne 
porcine cal Pune das r6giin.s las plus polMes @Europe en NH3. 

Mme hfhclt6 4conorrilque de ce modble eat en cauee 



La conc8ntratbn de8 animaux le rende vuln&able sur le plan sanitaire les psy8 nordique8 en font 
las frais (pe8to) mai8 aussi nos &vages bretons avec de8 matadis In8tdieuses tetle8 que cy8tits, 
evortement infection pulmonaire, nanisme.. 
Ce type de bMimsnt nécessite uns ventilatlon permanents wOteu8e et diiile a maftrlsar ce qui 
acmnt~s tes pmbMne8 rs8plratolre8 qui touchent au88i le porcher Wm8me. La difkutt8 pour le8 
gms *veur8 de trouver de8 porchers n’est pas sa118 raison. 
Le b@imant sn lui-m&ne est coOteux, inutikable pour uns autrs production, diiilement 
transmksible 8im g un h&itisr -@que ou une 8oci6t4. 
L’obligation pour l88 gros 8kvsge8 de traiter le lisier augmente encore le prix de revient du porc 
de 60 9 70 F. 
Sur le plan agronomiqUe le tlsler ns remplace pas le fumier (humus). Les *ions cM&re8 qui 
veulent faim du porc sn copiant le mod8ls breton font une lourde errsur : la production de porc 
dans ca8 r6giio 38 justifls sntrs autre par la n&.e88it8 de remonter I’humu8 des sols. 

CattsmaGvs : deux tschnlquse 8ont possibles : 

A - Les bWmœnte sur psllls : 

%t en Ill accumu~ : le hrmier e8t SIIle& B Chaque m de porcs. donc L~US lS8 3 moi8 B la 
fourchs 8 tractsur. Ce fumiar peut &trs composte 1 8 2 moi8 avant d’&s Qandu - on verra 
I’intWt du compo8tage 
Soit en b&msnt typs danois. Le fumier du couloir de d@sction e8t snlsvk a la fourche Mracteur 
r8guWrsmsnt et peut q us8i 4tre COmpO8td. 

B - Lse bWmsnts sur sclun : 

II s’agit d’un procdd6 venu du Japon (il y a environ 10 ans). Le8 porcs sont en permanence sur 
80 cm ds schn. Grtke 6 dœ ferment8 intmduits au dkp8rt (pas toujour8 nke88aire par la suite) 
et surtout g@cs 8 un bra88age hebdomadaire de le 8ciurs une fSrrnSnktbn 88mbts s’y 
d6velopps. l8 temp&ature de la liirs en profondeur monte 8 40” - 60’ tes d4jection8 Btant ainsi 
o886ch6ss st compostke.8. II suffit d’enh3vsr par exemple chaque mois, tss zone8 lse plu8 
humides - las mchons gsrdsnt ce Msxs de d@jsctsr au msme endroit - et de mjouter un peu de 
sciure. Les lot8 de porc8 se sucrAdent 8ur ia m&ns ItWs 88n8 d68mfsction du bfittrnent. 

kt gros avantages pour Iss itevagss sur pallle ou 8cIurs 

En sffst et c’e8t Pune des gro88e8 diff6renme avac le b&iment caitlebotk : dan8 un lisier les 
germes p8thogW1se (germsS provoquant des rnaladiss> 88 d&ebppsnt alors qu’il8 8ont dMruit8 
en Mi&s biimeitri86e. La porche& A liiier n&e88ite lavage et d&infsctbn A chaque lot. ce qui 
tue tout miczoba bon et mewsis. Dans la porcheris bimalbide un hon microbisme s’irmtalle qui 
détruit le8 germe8 pathog&nnes st I’exp&ienœ montre que cela marche bis,. 
II exista dans notre departsmsnt dS8 porcheries wr Mi+?re biornsibi88s patfaitsment au point. La 
vlsits d’uns tsUe pomhsrie Btonne : 

5Mment m clatr. a& 8an8 odeur. On peut y rester de8 heure8 8an8 y 8trs inwmmade. 
-Plu8 BtOnMIt encore le Compost final e8t lr&s duit : II e perdu 33% de sa math? sechee. 46% 
de 88 mati&re organtqus. 60% de l’azots ; par contre il a gant8 tout le pho8phors st k potassium 
( Le8guilk8 et Gouin : Guyomarc’h - nutrition animale, Gukiiu, Orain : CEMAGREF). Ce prodult 
final tr&8 mnœntr4. riche en humus, phosphore et pota88ium, donc d’une grande riche88e 
agronomique. e8t &kkmment facilernsnt wmmercJali88bts et r8pond psrfaïtement aux be8oins 
des zones c&WiWs8, l6gumWrs8 st vitkok8 en panne d’humus. ds phoephors et de poeessium. 
Ls8 firme8 d*ngraio dswaîsnt 8tre ts8 premiMe8 & s’y inWs88sr. 

L’erreur du CORPEN 

Que s’est-tl pœe6, pourqud SI peu d’ezote dans ts compost ? 

II y e 10 ans un comité d’expefl.(CORPEN) a Rx9 le8 nonnes de d8jectbn des animaux. En 8s 
tint 8ur ls besoin alimentsire de csux-ci et en prenant en compte un chii forfaitain de 



pertes &‘emmoniaque COS normes fixent las quantites d’azote, de phosphora et de potassium 
d6jecMes par mimal. 
Mals ks normas ne tknnent pas compte de la difWenca entre liikr et fumier. sauf pour 
augmenter la tirmur des fumiers puisque la pailla apporte dans k bilan un suppi6msnt d’azote, 
de phosphore .&t de potsssium -. C’est ainsi qu’un porc a I’engrais sur paille compte pour 4.1 
unit& d’azote abrs que.celui sur cailkbotis n’en compte qus 33 unMs. RWMet ks 6kvages 
sur pailk ont besoin de plus ds plan d’&pandage que ks Bkvages sur -liikr. 
Or on Salt mrintenent qu’un fumier, et.plus encore s’il est compost6 subit un abattement d’azote 
bau minimum’50% et jusque 00% I 
Ce calcul sst facile a Etablir pukque l’on dispose d’un Mrnent stable k phosphore qui sert de 
marqueur. Dhwrwc 6tudes acientiiquas dans iMf&ants pays attestent le ph4nom8ne. 
Abettemmt d’azote, soit mais sous quelle forme 7 
Si c’est de l’ammoniac. on pollue l’atmosphén au lieu de polMer l’eau. Eh biin, non : il y a 
beaucvup moins de perte d’ammonkc qu’evec le Ils&. Explication: la dOnitri6cation que l’on 
cherche & obtenir P grands frais avec le traitement du lisier, eik se fai nahrrelkment 
le phosphore et la potasse font parti des BMmenls épuisables de la planAte La Bretagne 
gaspilk incweWr&nent ces mîn&uux Si Mcessalres dans d’autres régis. 
avec le compostage et k r&ultat est une production d’azote abnosphMque (N2) non polluante 

L’enjeu est &orme 

II ns s&igit nl plua ni moins que da sauver la filién porcine bretonne En effet Si nous persistons 
dans le mod@s actuel sur lisier. la populetion manifestera avec da plus en plus de vloknce aon 
raz la bol des odeurs et de la pollution. La tension ira croissant entre citoyens et producteurs. 
Eata vhrabk pour ces demkrs? 
FM a celte sttuedon 

l- Ou bien, comme cela se fait depuis 2s an%. nous continuons d+pandre k Mer, accentuent la 
polluticn, kquelle se retourne contre k production ellem4me et toute La fili(re en fin de compte ( 
car comment ebreuver tes porcs, faire tourner ragro-alimentaire avec de feau pollu&a ? - on en 
arrivera pautd8e B tmiir l’eau mais a quel coOt - comment alors d6fendra l’image de maque 
bretonne dans une &oncmk de concurrence 7) 
2- Ou bien k lfaltetnenl du liiier est effectlf Alors k mOt en est tel que les dkvages n’y 
r4sktemnt pas. D’autant moins que ks autres regins françaises s’int&essent aussi B Pbkvage 
du porc. Un c4r4abar est capeble de comprendre qu’il a de plus en plus besoin d’humus dans ses 
terres et que ce qu’il lui faut c’est du fumier et non du kier. Contraint par une v6ritabk kv& de 
bouclkrs contre tout &vage’sur Ikkf qui pointe le nez, ks nouveaux bkveurs dans ces &gbns 
vont ebe encourag& a meltre en place des blevages sur péille ou sciure. 

L’OkvPge owllti&a produtt un porc de mellleure qualit au moindre coüt 

La quaut : 

Le marche au porc breton classe la viande au powcentage de muscle (rbsence de gras). Mais 
on s’aper@t qu’il ne faut pas alkr trop loin : un certain pourcentage de gras est n6azssaire Bk 
qualite de la vlande D’autres crit&es comme.PaciditC (le pli) son1 beaucoup plus impaiants pour 
sm6liOIW la qudd6 de la viande. Sur ce plan. ks 8leVageS sur Miére sont eVentageS : l’exercice 
possible pour fanlmal, k volume d’air dkponibk améliorent la quelit de k viande. II y aura donc 
inexorabkment une plus value pour ce type @animaux d’une qualité de viande sup6rieure. S’y 
ajoutera le dblr du citoyen - consommateur de voir prendre en compte fenvimnnement et le 
b4erdtm de0 nimaux. 

Au dndn coat 

. Le Mtiment coOte 1000 F. par place de porc (vol, 700 F. en sciure amMor6a) contre 1500 F. 
sur liikr (+800 F. s’il faut baiter k liskr). II est de plus facilement mconvartible en toute autre 
production. 

Les frais de ventlklion, de chauffage (&ctricii~. maintenance...) sont supprim8s. rassumnca 
sp4dsk ventiklfon aussi. Ces Bconomks wmeltent de payer la sciure ou la paille (2SOO F. par 



Les frais &$&rinaires sont moindres 
La cfoisaance des animaux est plus rapide. En c~~~lra partie, II faut plus d’aliments pour faire un 

kib de poids : cela est du B l’exercice dea animaux dans un plus grand espace 
Le temps de @eveil est moindre et œlui- s’effectue dans de meilleures conditions : on compte 

2 heure6 par semaine pour retourner la sciure dans un &avage de 1 OW plec8s de porcs. Par 
contre, on Bccnomiae le nettoyage et la d’infection entre tique lot et aussi le temps pas& A 
transporter et 6pandre le liiier. 

Des m&hodee qui progressent : 

La conception de bMlments sur sciure progresse i grands pas : le retournement hebdomadaire 
de le Htl&re est mécenis6 et simplitï& Voila qu’apperaissent de nouvelle6 techniques sur sdura 
spdciele oit ls retournement est effectu6 par les animaux eux-m&mes. Du coup le b6tknent est 
moins cher et k travail aimplii. 
LWevage sur paille progresse aussi : on a d&zouvert qu’une grosse quanti@ de paille mise au 
dCpert dispense de ferments, k temps de travail s’en trouve diminue. 
Bref, tout un aapaœ de progr6s s’ouvre aux 6leveurs. D’oP I’intWt fondamental de mettre en 
route a Cr&om ces &avages sur pailk et IlWre biomaittis6a pour pouvoir la comparer aux 
Blevagea sur liskr et pour en tirer des rt%f&enœs. 

Coup de COI&~ I 

Depuis que j’ai vi& les Levages aur paille ou sur sciure qui fonctionnent dans Île dépattement 
js ne d&ol&e pas. Nous sommes dans l’impasse to<ale avec notn lisier ; une aoluUon 
rltematlve exbte. satiifaiaante sur k plan &onomique, social et environnemental... Cependant 
nos d4cklewe I’ignomnt supwbsmsnt I Ils refusent daller voir ces blevages, il8 ne lisent pas la 
docurnentetbn pourtant abondante sur le sujet Des travaux sckntiKques ont 4t6 fineric& par le 

, Conseil Rbgional et publUe... qui les e lus ? 
La plupart des projets porcins sont toujours propos& sur Mer... C’est de I’avsu#smsnt ind)gne 
de responsabks professionnels (incapables de se remettre en cause). indigne aussi de 
l’admini&ation et des hommes politiques. Cet aveuglement risque de nous coOter cher : il nous 
envoie droit dan8 k mur 
M4me parmi les citoyens - consommateurs et les &Aogiites, combien ont feit l’effoH de viaii 
une parcheda sur lire (las portes ouvertes existent et, n’ayez crainte vous ne sentirez pas le 
cochon B la lin de la visite !). II errive que de tels pro@ se voient contrari& par des personnes 
qui ne font pes la diirenœ entre lis& et fumier. Ceci doit cesser eu plus vite. Nous devons 
encoumger ce type d’6kvago qul allle 6cologb et 4conornle. Nous devons ainsi montrer que 
noue ne sommes pas contre IYlevage du porc, lequel est ndcessaire A I’6conomis de notre 
hion, maie adre un modble p&im& qu’il est urgent de reconvertir. 

Des normes 4 revoir 

Les norme9 CORPEN doivent Mm conig6e.s en œ qui concwme le fumier et le compost Dans ce 
d&.stiment.~ les plans d ‘Epandage doivent Mm ~VUS B la baiti pour les éleveurs sur /Mm. 
Ainsi aem enwumg9 œ type dYlevage sur litth qui. n ‘en doutons pas, prendm le pas sur le 
Mer. Les m6@naux d ‘hEer, que / ‘a&wHe les pionniers, deviendront un jour ma-ires. HBles, 
que de tem+ perdu depuis la puMcedon par le CEDAPA en 1983 de son Etude con- eu 
porc wrpallk, 
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Daos k cadre du Progrtmme d’essais t( 
d’mcbtion: m-i A~.Uimentsike .dt 
L’Emetue auulieire Canada-Qu&e~ sur le 
dCv&ppemtn~ &onou$qut dts rtgions du 
QuCbec; ca projtc a éti rdalist i It Feras~ Digsirt 
de SPiruo-tint. A&iicrfturt tr Aépo-Alimenaùe 
Ctntdt y t eppon6 mt w5xtnce linanoikt de 
45 683.00s. . . 

OBJECXLFS DU PROSFT 

l Metwt iu peint uo nouveau type de gestion des 
[umitrs en pcoducGon porcins &a dt contrer 
la probktciquc de la gtscion dts. fkmitn 
liquidtt; 

l Améliortr la qualit de vit des porcs porn 
obtenir dtt perfotmtnets comparables P ID 
mo)mnr des productt~; 

l Memo eu point un <~PC do bftimem pennttanc 
dt minimiser. le- COI% d’implanretim. d’un 
nouvel 6ltvagt porcin: 

BRkVE DESCtUPTION 

Lt but du projoc tsc de faim I’essti d’un nouvtw 
ryp dt gtscioa des titrs ar production pxcinc 
m ce qui comtme les parties dt gestation. de 
macemicC OI d’engraissement. 

L’hdt s’est dkouk tuf l’eristmblc dt la 
PORhGrïC qui comptcl SO UuiM et I’mgrtibsemtn~ 
qui s’y m&Ohe. Pluhum tsptcts de In 
producdon ~r&tlis& .rycc ce ‘mode dt gestion des 
bien ont .ë<é obsarvés : Ics p&fokUlccs 
mildes, le miment de producrioQ le Uwtil 
‘kg6 pu lt gt8tiaa du flrmiet solide ec I’tvolucion 
dcS c0mposaacat de k.licière. 

conrwc~ion -d’une porcher% avec gtsrioo sur 
litiéro tccumulk/composcét. Par la suice. lt 

.PmjCt s’a concmwë sur la prise de données de 
di%tWS PSTSoTlëKtS tsk: 

(lOgici61 de iuivi Logiporc): 
l Les pamm&es d*ambitnct du bgcimtnr 

d’iltvagt; 
t Lc <revail cxigC par la gestion du fumier solide; 
l Lt gtstioa tr la qusliti de la licke. 

fiin sui& ~qutlicttif des parambncs d’ambiance d 
élé tfftctut. 

Une prise de don&ts on ce qui CO~C~O le temps 
de, brtssage dt la litihrt, la reprisa ot le 
rtrnplisssge des ptrcs ci Cr( tffecméc. Cela B 
permis d’évaluer l’ampleur du u1Al 
suppléaxmire dt ce nouveau typa de gescion’dts 
fumks. Unt ëvaluation des quantitks et rypos de 
litière utitiréc ec de Ia quantité de fumier 
n’accumulât dwu 1s bâtiment a 66réaliskt ofm 
d’obsewer I’tfficecitë du composrage provoqué 
pes le brassage ta cours d’année. Finalemcnr. des 
échantillons de la licike ont Ca’ réaNs dc 
maniàre é pouvoir quantifier Ier composanter de 
ce fumier. On a 6gnlemtac observé la wmpénhre 
ea surlace et en pcofondtur i l’aide de 
rhmomàms epprcfxiis. ” 

R&ULTAXOBTENUs 

Les tménagomtms tic&iturs de la bâtisse ont c% 
modifiés dès la premilro année d’opdration afin dt 
permttm une gestioa plus efictce dt la litiàt. En 
est, la disposition dts parcs d’cngaisscmmt 
ainsi que ceUt de, la gcaation onr,CtA modifiées 
pour faditcr ~‘sozès CD aacfour lob du brasage 
dc la litière tr ainsi tiuirc le ccmpr nicosstirt è 
cent optncion. De plus. ce= chtigcmonis 
FW’A3+‘t=C dc ,&&&rmla su.sso dee ixnisnae lorr 
ëes reramaaid de compost coi”‘& soar 
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Production porcine développée 3 l'image de 
notre production laitiare, soit une production 
avec la gestion du fumier sous forme solide 
avec production de c&&ales sur la ferme. 
Cette fagon de faire valorise le fumier en le 
voyant comme une r&source pour la fenno 
plut& qu'un d6chot et minimise le dégagement 
d'odeur à un niveau .équivalent à ae que les 
fermes laftikes dégagent actuellement. 

Nous croyons s&r;teusement que la survie de 
l'agriculture réqfondle dipend du dkreloppement de 
l'industrie porcine. C'est toute l'économie en aval et 
en amont de la ferme qui serait valorisée par celte 
industrie qui se situe au deuxième rang en importance 
pour notre agriculture québécoise. 

Dl problènres rencontrés dans l'imolantatîon de 
pouvoa ux Droiets d ,- ele vase DoIclns dans 1s rBaloD 

Les nornies envîronnementdles ont BIS pens6es. au 
d6but des annaes '80 pour solutionner les probl&mes 
rencontrés dans les trois rdgions productrices deporu au 
PuBbec. D'aucune façon, ces normes font allusion a une 

gestion du fumier sous forme solide pour le porc qui est 
beeucoupmoins nauskabonde qu'une gestion avec du lisier. 
Pourtant l'élevage du porc sur fumier solide est 
comparable à l'industrie laitibre en place Partout~ sur ie 
territoire. Les normes pour fumier liquide sont tras 
s(ivères et l'on doit appliquer ces mêmes normes.pour une 
gestion sur fumier solide pour le porc. Un exemple I En 
industrie laitiare, pour 50 unités animales et moins, il 
est possible d'entreposer le fumier solide directement 
sur le sol en w*assurant qu'il n'y ait pas d'écoulement 
vers dés points d'eau et que des distanoes minimales sont 
respectées. En industrie porcine, que ce soit sur fumier 
liquide ou sur fumier solide, nous devons avoir une 
BtNCtUre Btanche pour l'entreposage des fumiers lorsque 
nous avons plus de 5 unités animales. 

,Cette situation rend difficile l'approche d'avoir 
des petitos unités de production porcine compte tenu que 
le MENVIQ exige des structures. d'entreposage du fumier 
qui sont dispendieuses et que la seule façon de les 
rentabiliser est d'avoir une grosse entreprise porcine 
qui génère de gros revenus capables de payer la structure 
d'entreposage du fumier. 

6 
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De nouveaux concepts, provenant d'Europe, voient le 
jour au Qu6bec; Ceux-ci devraient pouvoir éliminer 1A 
structure d'entreposage extérieure du bâtfment d‘élevage 
ou du.moins, avoir une Approche de gestion des fumiers 
sous une forme solide qui minimiserait les risques pour 
l'environnement et permettrait d'avoir de petites unités 
de production poroine respectueuses de leur milieu. 

En conclusion, dans un Contexte rdCJiOnA1, avec 1A 
prérrence de rivières bl.sAUAOn, d'industries touristiques 
importantes, d'une topog+Aphie Accident68 augmentant les . 
risques lorsque nous voulons circuler avec de gros 
réservoirs à fumier liquide, une population toujours 
mieux infonde et exigeante sur les conséquences 
environnementalesdenouveauxdbveloppementsindustriels, 
il est clair .que' l*Avenue de developper l'industrie 
porcine avec une gestion de son fumier SOUS forme solide 
et intégrée en petites unit& sur des entreprises 
agricoles existantes est la 8olution â tous les maux. 
Nous sommea la seule région du,Quebec A faire vraiment la 
promotion de 1'6levag 
sou8 forme solide et 
r6qlementation ounfc 
d8veloppement porcin, c'est dans ce sens qu'elle le 
devrait. 

Xl est aussi important qu'une concertation rigionale 
puisse faire évoluer cette situation et que les élus 
soient bien au fait de cette situation. 

J'espère pue ces commentaires pourront être utiles 
à votre réflexion. 

RWmg 
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